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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  1 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 à 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-233  

objet : Approbation de la déclaration des 
droits pour les personnes sans-abri  

 

rapporteur :  Monsieur Cédric VAN 
STYVENDAEL 

 

pièce(s)-jointe(s) : déclaration   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur 
Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques 
GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, Madame Christine GOYARD 
GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-
GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, 
Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, 
Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie 
PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, 
Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN 
STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, 
Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procuration : 
Monsieur Yann CROMBECQUE donne pouvoir à Stéphane FRIOUX. 

 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Madame, Monsieur,  

 

1) La Déclaration des droits pour les personnes sans-abri a été proposée au niveau européen en 2016, par la 

Fondation Abbé Pierre et la Fédération européenne des associations nationales travaillant avec les sans-abri (Feantsa). 

Les Villes de Barcelone, Gdansk, Maribor ont été les premières signataires.  

2)  

Dans le cadre des élections municipales et métropolitaines, la Fondation Abbé Pierre a proposé à la signature des 

candidats une version adopt®e par lõensemble du ç Collectif  des associations unies pour une nouvelle politique du 

logement » (39 associations nationales). 

 

135 candidats aux élections municipales de 2020 se sont engagés à respecter cette Déclaration, dont le Maire de  

Villeurbanne. 

 

Lõobjet de ce texte est une inclination politique ¨ la consid®ration de tous et à la reconnaissance de la pleine citoyenneté 

des personnes sans-abri, qui doit orienter les stratégies locales et les pratiques quotidiennes des élus, agents municipaux 

et opérateurs délégataires de service public.   

 

La D®claration sõinscrit en coh®rence avec lõaction municipale villeurbannaise en mati¯re de soutien aux personnes en 

situation dõexclusion sociale et avec le programme de lõ®quipe municipale sortante.  Il convient de pr®ciser, quõau-delà 

de son respect par la Ville dans ses actions, la mise en ïuvre effective de cette d®claration d®passe les seules 

compétences municipales et supposera des évolutions législatives et des politiques nationales révisées. 

 

En conséquence, je vous propose que Villeurbanne soit la première ville de France à adopter en conseil municipal, la 

Déclaration des droits des personnes sans-abri, pour nous conforter notre engagement à la considération des personnes 

et à la réalisation de leurs droits et à la mobilisation des partenaires public ou associatifs. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'approuver la déclaration des droits pour les 
personnes sans-abri 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123397-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  1 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-199  

objet : Garantie d'emprunt Batigère 
Rhône-Alpes - Acquisition en VEFA de 
9 logements, au 31-33, impasse 
Baconnier à Villeurbanne 

 

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) : convention de 
garantie, plan  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur 
Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques 
GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, Madame Christine GOYARD 
GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-
GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, 
Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, 
Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie 
PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, 
Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN 
STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, 
Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procuration : 
Monsieur Yann CROMBECQUE donne pouvoir à Stéphane FRIOUX. 

 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secrétaire de séance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Par lettre en date du 6 novembre 2019, la société Batigère Rhône-Alpes a informé la Métropole de Lyon de son recours 

auprès de la banque Arkéa à un emprunt comprenant deux lignes de prêts : 

- PLS (Prêt Locatif  Social) de 1 058 878,00 euros, 

- PLS Foncier (Prêt Locatif  social Foncier) de 570 165,00 euros. 

 

Cet emprunt est destin® ¨ financer lõacquisition en VEFA de 9 logements, 31-33, impasse Baconnier, à Villeurbanne. Le 

principal de la garantie (85% de lõemprunt), soit 1 384 686,55 euros, a été demandé à la Métropole de Lyon. La société 

Batigère Rhône-Alpes sollicite la garantie de la ville de Villeurbanne pour le complément (15%), soit 244 356,45 

euros.Au 30 septembre 2020, la ville de Villeurbanne a donné sa garantie à la société Batigère Rhône-Alpes 1 786 

733,45 euros. 

 

Les principales caract®ristiques de lõemprunt sont les suivantes : 
 

 PLS bâti 

(Prêt Locatif Social)  

PLS foncier  

(Prêt Locatif Social Foncier)  

Montant  du prêt  1 058 878,00 euros, 570 165,00 euros 

Durée totale  40 ans 50 ans 

Périodicité des 

échéances 
annuelle annuelle 

Index Livret A Livret A 

S`tw cƍhmsāqĂs `bst`qhdk

annuel 

Taux révisable indexé sur le taux du Livret A Taux révisable indexé sur le taux du Livret A 

1,61% 
Sur la base dõun taux dõint®r°t du livret A ¨ 

0.50% 

1,61% 
Sur la base dõun taux dõint®r°t du livret A ¨ 

0.50% 

R®vision du taux dõint®r°t ¨ chaque ®ch®ance 
en fonction de la variation du taux du Livret 

A. 

Révision du taux dõint®r°t ¨ chaque ®ch®ance 
en fonction de la variation du taux du Livret 

A. 

Oqnehk cƍ`lnqshrrdldms Progressif Progressif 

Remboursement anticipé  

Indemnité forfaitaire calculée sur le montant 
remboursé par anticipation selon la 

formule : 
K * 0.86% * (N/365) 
K = capital remboursé 

N = nombre de jours entre date du 
remboursement et la date de la dernière 

échéance 

Indemnité forfaitaire calculée sur le montant 
remboursé par anticipation selon la formule : 

K * 0.86% * (N/365) 
K = capital remboursé 

N= nombre de jours entre date du 
remboursement et la date de la dernière 

échéance 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõaccorder la garantie de la ville de Villeurbanne ¨ hauteur de 15% des pr°ts : PLS dõun montant de 1 058 878,00 euros, 
PLS Foncier dõun montant de 570 165,00 euros, souscrits par la soci®t® Batig¯re Rh¹ne-Alpes auprès de la banque 
Arkéa, sous réserve de la garantie du principal de l'emprunt par la Métropole de Lyon. Cet emprunt est destiné à 
financer lõacquisition en VEFA (Vente en l'Etat Futur d'Ach¯vement) de neuf logements, 31-33 impasse Baconnier, à 
Villeurbanne. La présente garantie est accordée en contrepartie d'une réservation de logements de 3%. Il est précisé que 
cette dernière condition, prise au titre des relations entre la Ville et la société Batigère Rhône-Alpes, est inopposable à 
Arkéa.  
  
La garantie de la ville de Villeurbanne est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par la société Batigère Rhône-Alpes, dont elle ne se 
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serait pas acquittée à la date d'exigibilité.  
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la banque Arkéa, la Ville s'engage dans les meilleurs délais à se substituer 
à la société Batigère Rhône-Alpes pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le 
défaut de ressources nécessaires à ce règlement. La Ville s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.  
  
- dõautoriser Monsieur le maire, en qualit® de repr®sentant de la ville de Villeurbanne garante de lõemprunt souscrit par la 
société Batigère Rhône-Alpes aupr¯s de lõArk®a, ¨ signer tous les actes n®cessaires ¨ la mise en ïuvre de cette garantie.  
  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer la convention ¨ passer avec la soci®t® Batig¯re Rh¹ne-Alpes pour la garantie du 
paiement des int®r°ts et du capital des emprunts susvis®s, telle quõannex®e aux pr®sentes.  
  
Tous les frais relatifs à ces opérations seront à la charge de la société Batigère Rhône-Alpes.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123381-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  1 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-200  

objet : Garantie d'emprunt Alliade 
Habitat - Acquisition en VEFA de 10 
logements, au 44-48, rue des Alliés à 
Villeurbanne 

 

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) : convention , plan   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur 
Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques 
GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, Madame Christine GOYARD 
GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-
GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, 
Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, 
Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie 
PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, 
Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN 
STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, 
Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procuration : 
Monsieur Yann CROMBECQUE donne pouvoir à Stéphane FRIOUX. 

 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 
Par lettre en date du 3 février 2020, la société Alliade Habitat a informé la Métropole de Lyon de son recours auprès du 
Crédit Agricole Centre-Est entreprises à un emprunt comprenant deux lignes de prêts : 
- PLS (Prêt Locatif  Social) de 489 502,00 euros, 
- PLS Foncier (Pr°t Locatif Aid® dõInt®gration) Foncier de 373 611,00 euros  
 
Cet emprunt est destin® ¨ financer lõacquisition de 10 logements, situ®s 44-48 rue des Alliés à Villeurbanne. 
 
Le principal de la garantie (85% de lõemprunt), soit 733 646,05 euros, a été demandé à la Métropole de Lyon. La société 
Alliade Habitat sollicite la garantie de la ville de Villeurbanne pour le complément (15%), soit 129 466,95 euros. Au 30 
septembre 2020, la ville de Villeurbanne a donné sa garantie à la société Alliade Habitat pour 14 864 907,51 euros. 
 
Les principales caract®ristiques de lõemprunt sont les suivantes : 
 

 
PLS  

(Prêt Locatif Social)  

PLS Foncier 

(Prêt Locatif Social Foncier)  

Montant du prêt  489 502,00 euros  373 611,00 euros 

Durée totale  40 ans 50 ans 

Préfinancement  2 ans  2 ans 

S`tw cƍhmsāqĂs

actuariel annuel 

Révisable  

1,61 % 
A la date du  25/08/2020 

1,61 % 
A la date du 25/08/2020 

Indice de référence  

Taux de rémunération du livret A, soit 0,50 
% à la date du 25/08/2020 

Ce taux dõint®r°t actuariel est r®vis® ¨ chaque 
variation du taux de rémunération du livret 

A. 

Taux de rémunération du livret A, soit 
0,75 % à la date du 25/08/2020 
Ce taux dõint®r°t actuariel est r®vis® ¨ 

chaque variation du taux de 
rémunération du livret A. 

Frais de dossier  1 623,00 euros 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõaccorder la garantie de la ville de Villeurbanne ¨ hauteur de 15% des pr°ts : PLS dõun montant de 489 502,00 euros, 
et PLS Foncier dõun montant de 373 611,00 euros, souscrits par la soci®t® Alliade Habitat aupr¯s du Cr®dit Agricole, 
sous réserve de la garantie du principal de l'emprunt par la Métropole de Lyon. Cet emprunt est destiné à financer 
lõacquisition de 10 logements, situ®s 44-48 rue des Alliés à Villeurbanne. La présente garantie est accordée en 
contrepartie d'une réservation de logements de 3%. Il est précisé que cette dernière condition, prise au titre des relations 
entre la Ville et la société Alliade Habitat, est inopposable au Crédit Agricole Centre-Est entreprises.  
  
La garantie de la ville de Villeurbanne est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par la société Alliade Habitat, dont elle ne se serait 
pas acquittée à la date d'exigibilité.  
Sur notification de l'impayé par lettre simple du Crédit Agricole, la Ville s'engage dans les meilleurs délais à se substituer 
à la société Alliade Habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ce règlement. La Ville s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.  
  
- dõautoriser Monsieur le maire, en qualit® de repr®sentant de la ville de Villeurbanne garante de lõemprunt souscrit par la 
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soci®t® Alliade Habitat aupr¯s du Cr®dit Agricole, ¨ signer tous les actes n®cessaires ¨ la mise en ïuvre de cette garantie.  
  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer la convention ¨ passer avec la soci®t® Alliade Habitat pour la garantie du 
paiement des int®r°ts et du capital des emprunts susvis®s, telle quõannex®e aux pr®sentes.  
  
Tous les frais relatifs à ces opérations seront à la charge de la société Alliade Habitat. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123399-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 53  1 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-201  

objet : Garantie d'emprunt Alliade 
Habitat - Acquisition VEFA de 7 
logements, au 127, avenue Roger 
Salengro à Villeurbanne 

 

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) : convention de 
garantie, plan  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Madame Agathe FORT, Monsieur 
Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques 
GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, Madame Christine GOYARD 
GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-
GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, Madame Zemorda KHELIFI, 
Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, 
Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie 
PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, 
Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN 
STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, 
Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

Procuration : 
Monsieur Yann CROMBECQUE donne pouvoir à Stéphane FRIOUX. 

 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 
Par lettre en date du 03 février 2020, la société Alliade Habitat a informé la Métropole de Lyon de son recours auprès 
de la Crédit Agricole à un emprunt comprenant deux lignes de prêts : 
- PLS (Prêt Locatif  Social) de 617 244,00 euros, 
- PLS Foncier (Pr°t Locatif Aid® dõIntégration) Foncier de 464 975,00 euros.  
 
Cet emprunt est destin® ¨ financer lõacquisition de 7 logements, situ®s 127, avenue Roger Salengro ¨ Villeurbanne. 
 
Le principal de la garantie (85% de lõemprunt), soit 919 886,15 euros, a été demandé à la Métropole de Lyon. La société 
Alliade Habitat sollicite la garantie de la ville de Villeurbanne pour le complément (15%), soit 162 332,85 euros. Au 30 
septembre 2020, la ville de Villeurbanne a donné sa garantie à la société Alliade Habitat pour 14 864 907,51 euros. 
 
Les principales caract®ristiques de lõemprunt sont les suivantes : 
 

 
PLS  

(Prêt Locatif Social)  

PLS Foncier 

(Prêt Locatif Social Foncier)  

Montant du prêt  617 244,00 euros  464 975,00 euros 

Durée totale  40 ans 50 ans 

Préfinancement  2 ans 2 ans 

S`tw cƍhmsāqĂs `bst`qhdk

annuel Révisable  
1,61 % 

A la date du  25/08/2020 

1,61 % 

A la date du 25/08/2020 

Indice de référence  

Taux de rémunération du livret A, soit 
0,50 % à la date du 25/08/2020 

Ce taux dõint®r°t actuariel est r®vis® ¨ 

chaque variation du taux de 

rémunération du livret A. 

Taux de rémunération du livret A, soit 
0,50 % à la date du 25/08/2020 

Ce taux dõint®r°t actuariel est r®vis® ¨ 

chaque variation du taux de rémunération 

du livret A. 

Frais de dossier  1 623,00 euros 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõaccorder la garantie de la ville de Villeurbanne ¨ hauteur de 15% des pr°ts : PLS dõun montant de 617 244,00 euros 
et PLS Foncier dõun montant de 464 975,00 euros, souscrits par la société Alliade Habitat auprès du Crédit Agricole, 
sous réserve de la garantie du principal de l'emprunt par la Métropole de Lyon. Cet emprunt est destiné à financer 
lõacquisition de 7 logements, situ®s 127, avenue Roger Salengro ¨ Villeurbanne. La pr®sente garantie est accordée en 
contrepartie d'une réservation de logements de 3%. Il est précisé que cette dernière condition, prise au titre des relations 
entre la Ville et la société Alliade Habitat, est inopposable au Crédit Agricole.  
  
La garantie de la ville de Villeurbanne est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par la société Alliade Habitat, dont elle ne se serait 
pas acquittée à la date d'exigibilité.  
Sur notification de l'impayé par lettre simple du Crédit Agricole, la Ville s'engage dans les meilleurs délais à se substituer 
à la société Alliade Habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ce règlement. La Ville s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.  
  
- dõautoriser Monsieur le maire, en qualit® de repr®sentant de la ville de Villeurbanne garante de lõemprunt souscrit par la 
soci®t® Alliade Habitat aupr¯s du Cr®dit Agricole, ¨ signer tous les actes n®cessaires ¨ la mise en ïuvre de cette garantie.  
  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer la convention ¨ passer avec la société Alliade Habitat pour la garantie du 
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paiement des int®r°ts et du capital des emprunts susvis®s, telle quõannex®e aux pr®sentes.  
  
Tous les frais relatifs à ces opérations seront à la charge de la société Alliade Habitat. 
 
 

Certifiée exécutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123395-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 à 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-203  

objet : Garantie d'emprunt Batigère - 
Acquisition en VEFA de 11 logements, 
au 24, rue Louis Fort et 1, rue Paret à 
Villeurbanne 

 

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) : convention, contrat 
pret , plan  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Par lettre en date du 15 mai 2020, la société Batigère a informé la Métropole de Lyon de son recours auprès de la Caisse 

des dépôts et de Consignations à un emprunt comprenant sept lignes de prêts : 

- PLS (Prêt Locatif  Social) de 61 000,00 euros, 

- PLS Foncier (Prêt Locatif  social Foncier) de 105 000,00 euros,  

- PLAI (Pr°t  Locatif Aid® dõInt®gration) de 148 000,00 euros,  

- PLAI Foncier (Pr°t  Locatif Aid® dõInt®gration Foncier) de 158 000,00 euros,  

- PLUS (Prêt Locatif  à Usage Social) de 157 000,00 euros,  

- PLUS Foncier (Prêt Locatif  à Usage Social Foncier) de 386 000,00 euros,  

- Booster de 165 000,00 euros. 

 

Cet emprunt est destin® ¨ financer lõacquisition en VEFA de 11 logements, au 24, rue Louis Fort et 1, rue Paret ¨ 

Villeurbanne. 

 

Le principal de la garantie (85% de lõemprunt), soit 1 003 000,00 euros, a été demandé à la Métropole de Lyon. La 

société Batigère sollicite la garantie de la ville de Villeurbanne pour le complément (15%), soit 177 000,00 euros. Au 30 

septembre 2020, la ville de Villeurbanne a donné sa garantie à la société Batigère pour 2 174 592,96 euros.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
 
- dõaccorder la garantie de la ville de Villeurbanne ¨ hauteur de 15% pour le remboursement dõun Pr°t dõun montant 
total de 1 180 000,00 euros souscrit par lõemprunteur aupr¯s de la Caisse des d®p¹ts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt n°107324 constitué de 7 lignes : PLS dõun 
montant de 61 000,00 euros, PLS Foncier dõun montant de 105 000,00 euros, PLAI dõun montant de 148 000,00 euros 
et PLAI Foncier dõun montant de 158 000,00 euros, PLUS dõun montant de 157 000,00 euros, PLUS Foncier dõun 
montant de 386 000,00 euros et Booster dõun montant de 165 000,00 euros, sous réserve de la garantie du principal de 
l'emprunt par la Métropole de Lyon.  
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
Cet emprunt est destiné à financer lõacquisition en VEFA de 11 logements, situ®s 24, rue Louis Fort et 1, rue Paret ¨ 
Villeurbanne. La présente garantie est accordée en contrepartie d'une réservation de logements de 5 % (3% au titre de la 
garantie de lõemprunt auxquels sõajoutent 2% au titre de la subvention versée par la ville dans le cadre de sa politique de 
l'habitat). Il est précisé que cette dernière condition, prise au titre des relations entre la Ville et la société Batigère, est 
inopposable à la Caisse des Dépôts et Consignations.  
  
La garantie de la ville de Villeurbanne est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par la société Batigère, dont elle ne se serait pas 
acquittée à la date d'exigibilité.  
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Ville s'engage dans les 
meilleurs délais à se substituer à la société Batigère pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. La Ville s'engage pendant toute la durée du prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.  
Il est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par la société Batigère est inférieure à douze (12) mois, les 
intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de celle-ci et si cette durée est égale ou supérieure à douze 
(12) mois, les int®r°ts feront lõobjet dõune capitalisation sauf  si la société Batigère opte pour le paiement des intérêts de 
la période.  
  
- dõautoriser Monsieur le Maire, en qualit® de repr®sentant de la ville de Villeurbanne garante de lõemprunt souscrit par 
la société Batigère auprès de la Caisse des Dép¹ts et Consignations, ¨ signer tous les actes n®cessaires ¨ la mise en ïuvre 
de cette garantie.  
  
- dõautoriser Monsieur le Maire ¨ signer la convention ¨ passer avec la soci®t® Batig¯re pour la garantie du paiement des 
intérêts et du capital des emprunts susvis®s, telle quõannex®e aux pr®sentes.  
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Tous les frais relatifs à ces opérations seront à la charge de la société Batigère.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le  
identifiant de lõacte :  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-202  

objet : Garantie d'emprunt Batigère - 
Acquisition en VEFA de 15 logements, 
au 24, rue Louis Fort et 1, rue Paret à 
Villeurbanne 

 

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) : convention, contrat 
pret, plan  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 
Par lettre en date du 4 août 2020, la société Batigère a informé la Métropole de Lyon de son recours auprès de la Caisse 
des dépôts et de Consignations à un emprunt comprenant une ligne de prêt PLS (Prêt Locatif  Social) de 549 000,00 
euros. 
 
Cet emprunt est destin® ¨ financer lõacquisition en VEFA de 15 logements, au 24, rue Louis Fort et 1, rue Paret ¨ 
Villeurbanne. 
 
Le principal de la garantie (85% de lõemprunt), soit 466 650,00 euros, a été demandé à la Métropole de Lyon. La société 
Batigère sollicite la garantie de la ville de Villeurbanne pour le complément (15%), soit 82 350,00 euros. Au 30 
septembre 2020, la ville de Villeurbanne a donné sa garantie à la société Batigère pour 2 174 592,96 euros.

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõaccorder la garantie de la ville de Villeurbanne ¨ hauteur de 15% pour le remboursement dõun Pr°t dõun montant 
total de 549 000,00 euros souscrit par lõemprunteur aupr¯s de la Caisse des d®p¹ts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt n°110539 constitué de 1 ligne : PLS dõun 
montant de 549 000,00 euros sous réserve de la garantie du principal de l'emprunt par la Métropole de Lyon.  
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
Cet emprunt est destin® ¨ financer lõacquisition en VEFA de 15 logements, situés 24 rue Louis Fort et 1 rue Paret à 
Villeurbanne. La présente garantie est accordée en contrepartie d'une réservation de logements de 3%. Il est précisé que 
cette dernière condition, prise au titre des relations entre la Ville et la société Batigère, est inopposable à la Caisse des 
Dépôts et Consignations.  
  
La garantie de la ville de Villeurbanne est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par la société Batigère, dont elle ne se serait pas 
acquittée à la date d'exigibilité.  
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Ville s'engage dans les 
meilleurs délais à se substituer à la société Batigère pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. La Ville s'engage pendant toute la durée du prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.  
  
- dõautoriser Monsieur le Maire, en qualit® de repr®sentant de la ville de Villeurbanne garante de lõemprunt souscrit par 
la société Batigère auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, à signer tous les actes nécessaires ¨ la mise en ïuvre 
de cette garantie.  
  
- dõautoriser Monsieur le Maire ¨ signer la convention ¨ passer avec la soci®t® Batig¯re pour la garantie du paiement des 
int®r°ts et du capital des emprunts susvis®s, telle quõannex®e aux pr®sentes.  
  
Tous les frais relatifs à ces opérations seront à la charge de la société Batigère.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le  
identifiant de lõacte :  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-206  

objet : Renouvellement de la garantie 
d'emprunt accordée à l'association 
Accueil des Buers, 3 impasse des Sïurs, 
à la suite de la reprise de l'emprunt par 
un nouvel établissement bancaire 

 

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) : convention de 
garantie, plan  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Par lettre en date du 1 juillet 2020, lõassociation Accueil des Buers (EHPAD et accueil de jour), situ®e au 3, impasse des 

Sïurs, a inform® la M®tropole de Lyon de la reprise par la Soci®t® g®n®rale dõun emprunt contract® initialement aupr¯s 

la banque Dexia CL, pour le financement de travaux de construction. 

 

Lõemprunt initial contract® en 2006 aupr¯s de Dexia CL dõun montant de 421 531,40 û ®tait index® sur le taux du livret 

A + 1,43 % de marge. 

 

Cet emprunt comprend une ligne de pr°t dõun montant estimatif maximal de 2 039 000,00 euros constitu® dõun encours 

au 11 novembre 2020 de 2 018 520,66 euros et dõune p®nalit® estimative de 20 185 euros.  

 

Le principal de la garantie (85% de lõemprunt), soit 1 733 150,00 euros, a été demandé à la Métropole de Lyon. 

 

Lõassociation Accueil des Buers sollicite la garantie de la ville de Villeurbanne pour le compl®ment (15%) soit 

305 850,00 euros. 

 

Au 30 septembre 2020, la ville de Villeurbanne a donné sa garantie ¨ lõassociation Accueil des Buers ¨ hauteur de 

305 778,04 û euros. 

 

Les principales caractéristiques du nouvel emprunt proposé par la Société Générale sont les suivantes : 

 

Montant du prêt   2 039 000,00 euros 

Durée  15 ans 

Type de taux   Taux fixe 

Taux 0,88 % 

Base de calcul  30/360 

Périodicité  Trimestrielle 

Oqnehk cƍ`lnqshrrdldms  progressif  (charge constante) 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõaccorder la garantie de la ville de Villeurbanne ¨ hauteur de 15% du pr°t dõun montant 2 039 000,00 euros de 
souscrits par lõassociation Accueil des Buers aupr¯s de la banque Dexia et transf®r® ¨ la banque soci®t® g®n®rale, sous 
réserve de la garantie du principal de l'emprunt par la Métropole de Lyon.  
  
La garantie de la ville de Villeurbanne est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par lõassociation Accueil des Buers, dont elle ne se 
serait pas acquittée à la date d'exigibilité.  
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la banque Société Générale, la Ville s'engage dans les meilleurs délais à 
se substituer ¨ lõassociation Accueil des Buers pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. La Ville s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.  
  
- dõautoriser Monsieur le maire, en qualit® de repr®sentant de la ville de Villeurbanne garante de lõemprunt souscrit par 
lõassociation Accueil des Buers aupr¯s de la banque Dexia et transf®r® ¨ la banque Soci®t® G®n®rale, ¨ signer tous les 
actes n®cessaires ¨ la mise en ïuvre de cette garantie.  
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- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer la convention ¨ passer avec lõassociation Accueil des Buers pour la garantie du 
paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés, telle quõannex®e aux pr®sentes.  
  
Tous les frais relatifs ¨ ces op®rations seront ¨ la charge de lõassociation Accueil des Buers.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123387-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-209  

objet : Participation de la Ville au 
financement du logement social et du 
logement d'insertion -Alliade Habitat - 
24-26 rue Jean Jaurès - 2 rue Victor 
Hugo 

 

rapporteur :  Madame Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) : convention, plan   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Le système communautaire de financement du logement social et de l'habitat adapté aux populations défavorisées, 

précédemment défini par les délibérations n°1991-2240, n°1993-4167, n°1999-3812 et n°2000-5383 est actuellement 

défini par la délibération du Grand Lyon n°2006-9-11836-V04 portant sur les règles de financement du logement social 

et du logement d'insertion. 

 

Le 14 décembre 2015, une AP 2016ð009 Aide à la production du logement social a été votée pour la période 2016-

2021. Le montant de l'autorisation de programme vot®e s'®tablit ¨ 4 413 173 û TTC.  

 

Depuis le 1er janvier 2020, l'engagement de la Ville au titre du financement du logement social a concerné 143 

logements sur le territoire de la commune. Ceci correspond ¨ une participation de 351 356 û. Lõ®ch®ancier des cr®dits 

de paiement pr®voit en 2020 un montant de 887 715 û. Dans ce cadre, la ville prévoit la participation au financement 

des opérations suivantes : 

 

Op®rations en maitrise dõouvrage directe : 

 

Lõop®ration situ®e au 24-26 rue Jean Jaurès ð 2 rue Victor Hugo à Villeurbanne est portée par la société Alliade Habitat. 

Elle concerne la construction neuve par Alliade Habitat de 45 logements répartis sur 2 bâtiments, une allée A 

comportant 29 logements LLI Duflot, une allée B comportant 16 logements locatifs sociaux. 

 

Lõop®ration est compos®e de : 

- 1 T2, 10 T3, 5 T4 

- 11 PLUS, 5 PLAi 

 

Le permis de construire a été déposé en juillet 2019. Le démarrage de travaux est prévu en janvier 2021 avec une 

livraison au 2ème trimestre 2022. La Ville accorde 35 û/m² de surface utile aux opérations financées en PLUS/PLAi., 

soit pour cette opération de 11 PLUS/5 PLAi, la participation de la ville de Villeurbanne s'®l¯ve ¨  41 382 û. 

 

Organisme Nb de logements  Adresse Participation Ville en euros  

Alliade Habitat 
16 
 

24-26 rue Jean Jaurès ð  
2 rue Victor Hugo 

 
41 382 û (35 û/m²) (1182,34m² de SU) 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2020, AP 2016-009, sous-fonction 72, nature 204172.23 ð Aide à la production du 

logement social ð PLUS / PLAi pour un montant de 41 382 û. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver cette participation,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer tout document ¨ intervenir relatif ¨ cette affaire. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123382-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-210  

objet : Participation de la Ville au 
financement du logement social et du 
logement d'insertion - Foncière d'Habitat 
et Humanisme Rhône - 1 rue René 
Prolongé 

 

rapporteur :  Madame Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) : convention, Plan   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Le système communautaire de financement du logement social et de l'habitat adapté aux populations défavorisées, 

précédemment défini par les délibérations n°1991-2240, n°1993-4167, n°1999-3812 et n°2000-5383 est actuellement 

défini par la délibération du Grand Lyon n°2006-9-11836-V04 portant sur les règles de financement du logement social 

et du logement d'insertion. 

 

Le 14 décembre 2015, une AP 2016ð009 Aide à la production du logement social a été votée pour la période 2016-

2021. Le montant de l'autorisation de programme vot®e s'®tablit ¨ 4 413 173 û TTC.  

 

Depuis le 1er janvier 2020, l'engagement de la Ville au titre du financement du logement social a concerné 143 

logements sur le territoire de la commune. Ceci correspond ¨ une participation de 351 356 û. 

  

Lõ®ch®ancier des cr®dits de paiement pr®voit en 2020 un montant de 887 715 û. Dans ce cadre, la Ville pr®voit la 

participation au financement des opérations suivantes : 

 

Opération en Acquisition Amélioration : 

 

Lõop®ration situ®e au 1 rue Ren® Prolong® ¨ Villeurbanne est port®e par Fonci¯re Habitat et Humanisme Rh¹ne. Elle 

concerne lõacquisition dõ1 logement en PLAi (1 T2) situ® au 2ème étage. 

 

Habitat et Humanisme a déjà acheté à la même propriétaire un logement identique dans le même immeuble au 3ème 

étage en 2019. Elle souhaite céder ce second logement du fait du départ de son locataire. 

 

Le prix dõacquisition du logement est de 100 000 û. 

 

Le logement est situé dans une copropriété des années 70, calme, résidentielle et essentiellement occupée par des 

propriétaires. 

 

Lõimmeuble ne pr®sente pas de pathologies apparentes. La structure semble saine, la cage dõescalier a ®t® refaite 

récemment, la toiture a été refaite il y a moins de 10 ans, des travaux de ravalement de fa­ade et dõ®tanch®it® des balcons 

ont ®t® vot®s lors de lõAssembl®e G®n®rale de juin 2019.La copropri®t® est bien entretenue. 

 

Les travaux ¨ envisager concernent essentiellement des travaux dõam®lioration ®nerg®tique du logement et une 

amélioration du confort et embellissement des espaces existants. 

 

Le diagnostic réalisé en 2011 montre un bilan énergétique peu performant avec une étiquette E. Les menuiseries sont 

en bois simple vitrage, la porte pali¯re non isol®e et lõisolation des murs extérieurs est insuffisante. 

 

Travaux dõam®lioration ®nerg®tiques pr®vus : 

- isolation des murs donnant sur lõext®rieur et les parties communes 

- remplacement de la porte palière 

- remplacement des menuiseries bois existantes par des menuiseries neuves en double vitrage 

- remplacement de la chaudière gaz individuelle 

- mise en place dõun s®che serviette gaz dans la salle de bain en remplacement du radiateur existant 

- mise en place de robinets thermostatiques  

- mise en place dõune VMC 

 

Remise aux normes du logement 

- reprise de lõinstallation ®lectrique 

- v®rification de lõinstallation gaz et reprise du r®seau 

 

Amélioration du confort  
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- mise en peinture murs et plafonds 

 

Reprise du parquet flottant 

- révision et appareillage des menuiseries intérieures 

- remplacement des équipements sanitaires : douche, vasque, WC, évier 

- réfection des sols et faïences 

- aménagement intérieur des placards 

- mise en peinture des sols de balcons 

 

Le montant des travaux est estimé à 45 215,57 û HT. 

 

Le montant du loyer en PLAi sera de 313 û. 

 

Le compromis a été signé le 1er mai 2020, lõacquisition est pr®vue le 1er décembre 2020 pour un démarrage des travaux 

le 1er janvier 2021. La livraison aura lieu le 1er avril 2021 avec une mise en location le 1er mai 2021. 

 

La Ville accorde 35 û/m² de surface utile aux opérations financées en PLUS/PLAi., soit pour cette opération de 1 

PLAi, la participation de la ville de Villeurbanne s'élève à 1 908 û. 
 

Organisme Nb de 

logements  

Adresse Participation Ville en euros  

Foncière Habitat et 
Humanisme Rhône 

1 1 rue René Prolongé 1 908 û (35û/m²) (54,52 m² de SU) 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2020, AP 2016-009, sous-fonction 72, nature 204172.23 ð Aide à la production du 

logement social ð PLUS / PLAi pour un montant de 1 908 û. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver cette participation,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer tout document ¨ intervenir relatif ¨ cette affaire.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123400-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-211  

objet : Participation de la Ville au 
financement du logement social et du 
logement d'insertion - Lyon Métropole 
Habitat - 32 bis rue Chirat 

 

rapporteur :  Madame Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) : convention, plan   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMAD A, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Le système communautaire de financement du logement social et de l'habitat adapté aux populations défavorisées, 

précédemment défini par les délibérations n°1991-2240, n°1993-4167, n°1999-3812 et n°2000-5383 est actuellement 

défini par la délibération du Grand Lyon n°2006-9-11836-V04 portant sur les règles de financement du logement social 

et du logement d'insertion. 

  

Le 14 décembre 2015, une AP 2016ð009 Aide à la production du logement social a été votée pour la période 2016-

2021. Le montant de l'autorisation de programme vot®e s'®tablit ¨ 4 413 173 û TTC. Depuis le 1er janvier 2020, 

l'engagement de la Ville au titre du financement du logement social a concerné 143 logements sur le territoire de la 

commune. Ceci correspond ¨ une participation de 351 356 û. 

  

Lõ®ch®ancier des cr®dits de paiement pr®voit en 2020 un montant de 887 715 û. Dans ce cadre, la Ville pr®voit la 

participation au financement des opérations suivantes : 

 

Lõop®ration, situ®e 32 bis rue Chirat à Villeurbanne est portée par la société les Nouveaux Constructeurs. Elle concerne 

lõacquisition par Lyon M®tropole Habitat de 7 logements en VEFA sur un ensemble immobilier de 38 logements.  

 

Lõop®ration est compos®e de : 

- 1 studio, 3 T2, 3 T3 

- 5 PLUS, 2 PLAi 

 

La signature de lõacte de vente a eu lieu le 26 d®cembre 2019, le permis de construire a ®t® accord® le 11 septembre 

2017 et le permis de construire modificatif, le 8 janvier 2018. La livraison est pr®vue au 3 ao¾t 2020. Lõacquisition est 

réalisée pour un montant de 2 450 û HT / m² SHAB parking compris. 

 

La livraison des logements est pr®vue au quatri¯me trimestre 2017. La Ville accorde 35 û/m² de surface utile aux 

opérations financées en PLUS/PLAi., soit pour ce financement 5 PLUS et 2 PLAi. La participation de la Ville de 

Villeurbanne ¨ ce financement s'®l¯ve donc ¨ 14 688 û. 

 

Organisme Nb de logements  Adresse Participation Ville en euros  

Lyon M®tropole Habitat 7 32 bis rue Chirat 14 688 û (35 û/m²) (419,66m² de SU) 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2020, AP 2016-009, sous-fonction 72, nature 204172.23 ð Aide à la production du 

logement social PLUS/PLAI pour un montant de 14 688 û. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver cette participation,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer tout document ¨ intervenir relatif ¨ cette affaire. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123398-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-213  

objet : Participation de la Ville au 
financement du logement social et du 
logement d'insertion - Vilogia 11-13 rue 
Frédéric Mistral 

 

rapporteur :  Madame Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) : convention, plan   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 

Le système communautaire de financement du logement social et de l'habitat adapté aux populations défavorisées, 

précédemment défini par les délibérations n°1991-2240, n°1993-4167, n°1999-3812 et n°2000-5383 est actuellement 

défini par la délibération du Grand Lyon n°2006-9-11836-V04 portant sur les règles de financement du logement social 

et du logement d'insertion. 

 Le 14 décembre 2015, une AP 2016ð009 Aide à la production du logement social a été votée pour la période 2016-

2021. Le montant de l'autorisation de programme vot®e s'®tablit ¨ 4 413 173 û TTC.  Depuis le 1er janvier 2020, 

l'engagement de la Ville au titre du financement du logement social a concerné 143 logements sur le territoire de la 

commune. Ceci correspond ¨ une participation de 351 356 û. 
Lõ®ch®ancier des cr®dits de paiement pr®voit en 2020 un montant de 887 715 û. Dans ce cadre, la Ville pr®voit la 
participation au financement des opérations suivantes : 

 

Op®rations de Vente en Etat Futur dõAch¯vement : 

 

Lõop®ration situ®e 11 rue Fr®d®ric Mistral ¨ Villeurbanne est port®e par la soci®t® BNP Paribas Immobilier Résidentiel. 

Elle concerne lõacquisition par Vilogia de 8 logements en VEFA sur un ensemble immobilier de 46 logements r®partis 

sur 2 bâtiments.  

 

Lõop®ration est compos®e de : 

- 1 T2, 5 T3, 1 T4, 1 T5 

- 5 PLUS, 3 PLAi 

 

Le contrat de r®servation a ®t® sign® en juillet 2019, lõacte de vente en juillet 2020. Le permis de construire a ®t® accord® 

le 13 juin 2019 et la livraison est prévue au 1er trimestre 2022. Lõacquisition est r®alis®e pour un montant de 2 400 û 

HT / m² SHAB parking compris. La Ville accorde 35 û/m² de surface utile aux opérations financées en PLUS, soit 

pour cette opération de 14 PLUS, la participation de la ville de Villeurbanne s'®l¯ve ¨  20 338 û. 
 

Organisme Nombre de logements  Adresse Participation Ville en euros  

Vilogia 8 
11-13 rue Frédéric 

Mistral 
20 338 û (35û/m²) (581,09m² de SU) 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2020, AP 2016-009, sous-fonction 72, nature 204172.23 ð Aide à la production du 

logement social PLUS/PLAI pour un montant de 20 338 û. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver ces participations,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer tout document ¨ intervenir relatif ¨ cette affaire.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123378-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-212  

objet : Participation de la Ville aux 
opérations concernées par le Programme 
d'Intérêt Général loyers maîtrisés - 57 
rue de la Feyssine : réhabilitation d'un 
logement de type 3 

 

rapporteur :  Madame Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) : convention, plan   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 

Dans le cadre du Programme Local de l'Habitat, la métropole de Lyon a souhaité mettre en place une politique de 

maintien et de développement de la fonction sociale du parc privé ancien dans l'agglomération.  

 

La délibération n°2004-2315 en date du 13 décembre 2004, relative à la stratégie d'intervention dans le parc privé 

exposait l'intérêt qu'il y avait à mettre en place un dispositif  permettant à tout propriétaire, quelle que soit la situation de 

son bien dans le territoire métropolitain, de conventionner son logement à l'occasion de travaux subventionnés par 

l'agence nationale de lõhabitat (ANAH), la m®tropole de Lyon et la Ville. C'est l'objet du programme dõint®r°t g®n®ral 

(PIG) loyers maîtrisés. 
 

Il est fortement lié aux actions de captation, pour lesquelles 4 associations sont subventionnées chaque année par la 

Métropole pour promouvoir le conventionnement auprès de propriétaires bailleurs et investisseurs, permettre 

lõaboutissement de projets et d®velopper la communication.  

 

Il consiste en l'attribution de subventions des collectivités locales (Métropole et communes) complémentaires à celles de 

l'ANAH en faveur des bailleurs pratiquants des loyers maîtrisés. 

 

Ce dispositif a ®t® renouvel® en 2013 avec la mise en place dõun syst¯me de r¯gles compl®mentaires ¨ celles de lõANAH, 

pour poursuivre notamment le d®veloppement dõoffre de logements abordables et durables. Outre son intervention en 

faveur du conventionnement sans travaux, la Métropole double la prime « réduction de loyer » en secteur tendu mise en 

place par lõANAH en compl®ment des subventions pour les travaux. 

 

La ville de Villeurbanne est aujourd'hui saisie sur le financement dõun projet de r®habilitation dans le cadre du PIG 

loyers maîtrisés. Il s'agit, pour le 57 rue de la Feyssine, de la réhabilitation d'un appartement de type 3 de 70 m² avec 

r®habilitation compl¯te de lõappartement. La propri®taire du logement a confi® la mission dõassistance ¨ ma´trise 

dõouvrage ¨ Habitat et Humanisme Rh¹ne, qui a la charge du suivi du projet de r®habilitation et des dossiers de 

demande de subvention. Le logement sera conventionn® avec lõANAH avec travaux en loyer tr¯s social.  

 

Elle a également confié la gestion locative de leur bien immobilier à Régie Nouvelle ðHH. 

  

Description sommaire du projet - réhabilitation compl¯te de lõappartement : 

- rénovation du système électrique,  

- remplacement partiel des menuiseries,  

- reprise de lõensemble des rev°tements de sols, peintures, carrelages, faµences, 

- isolation des murs,  

- mise en place dõun syst¯me de VMC,  

- reprise de la plomberie et remplacement des équipements sanitaires. 

 
Ce projet est une opportunité de développer du logement accessible en diffus. Les propriétaires s'engagent en effet à 
conventionner leur logement à un niveau de loyer très social (414,6 û mensuels) pendant un minimum de 9 ans. 

 

Le montant de subvention appelé auprès de la Ville est de : 

 

Adresse Travaux  
Montant total des 

travaux  

Montant de la participation 

financière de la Ville  

57 rue de la Feyssine Projet de réhabilitation 60 839 û TTC 4 837 û 

 
Les crédits sont inscrits au budget 2020, sous-fonction 70, nature 20422.61 ð PIG loyers maîtrisés pour un montant de 
4 837 euros. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver le principe de cette subvention,  
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- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer la convention financi¯re concernant cette participation et tout document y 
afférent.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123394-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-222  

objet : Modification de la convention de 
transfert de maîtrise d'ouvrage - 
complexe sportif  Carré de Soie 

 

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) : convention   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Madame, Monsieur,  

 

Lors du conseil municipal de 17 février 2020, vous avez approuvé le transfert, à Est Métropole Habitat (EMH), de la 

ma´trise dõouvrage pour la r®alisation du Complexe sportif Carr® de Soie comprenant un gymnase et un terrain de sport 

de proximité pour le compte de la ville de Villeurbanne ainsi quõun immeuble de logements pour le compte de EMH. 

 

Lors de la r®daction de la convention de transfert, les proc®dures pour le choix de la maitrise dõïuvre nõ®tant pas encore 

connues, il nõavait pas ®t® pr®vu la participation dõ®lu.e.s de la ville de Villeurbanne dans la future instance amen®e ¨ 

choisir le projet. 

 

Lors dõ®changes au moment du lancement de lõop®ration, Est M®tropole Habitat a confirm® que le choix de la ma´trise 

dõïuvre se ferait par une commission constitu®e comme un jury et que deux élu.e.s, désigné.e.s par la ville de 

Villeurbanne, pourraient siéger dans ladite commission. 

 

Il y a lieu à cet effet : 

 

Dõune part de modifier lõarticle 5.2 de la convention : 

- en rajoutant un premier alinéa « - Prévoir que deux élu.e.s de la ville de Villeurbanne siégeront avec voix délibératives 

au sein de la commission dõappel dõoffres compos®e en jury, qui aura ¨ se prononcer dõune part sur le choix des 

candidats ma´tres dõïuvre admis ¨ concourir et dõautre part sur la d®signation du ou des lauréats »,  

- en rempla­ant les termes de lõalin®a ç - Inviter des représentants de la Ville aux réunions organisées pendant les phases 

candidatures et projets, ainsi que celles concernant les n®gociations avec les candidats ¨ lõattribution de marchés de 

ma´trise dõïuvre » par les termes suivants « - Prévoir la participation de représentant.e.s des services de la ville dans les 

commissions techniques pr®alables aux travaux de la commission dõappel dõoffres compos®e comme un jury, ainsi quõà 

celles concernant les n®gociations avec les candidats ¨ lõattribution du march® de ma´trise dõïuvre » 

 

La convention modifiée est jointe en annexe de la présente délibération. 

 

Dõautre part de d®signer deux membres du conseil municipal pour si®ger au sein de la commission constituée comme 

un jury qui sera organisée par Est Métropole Habitat. 

 

Il est proposé de désigner :  

- Mme Agn¯s Thouvenot en tant quõadjointe ¨ lõurbanisme 

- M. Mohamed Ali Mohamed Ahamada en tant quõadjoint au sport 

 

Monsieur Cédric Van Styvendael ne participe pas au vote. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'approuver la modification de la convention de transfert de ma´trise dõouvrage ¨ Est M®tropole Habitat pour la 
r®alisation dõun complexe sportif et dõun terrain sportif de proximit®  
- de désigner les 2 membres du conseil municipal habilités à siéger dans la commission constituée comme un jury qui 
sera organisée par Est Métropole Habitat  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer la convention modifi®e de transfert de ma´trise dõouvrage ainsi que tous 
documents et avenants nécessaires à l'exécution de ladite convention. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123380-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectuée en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-231  

objet : Désaffectation et déclassement du 
domaine public des parcelles BD 59 -60 -
61 -62 en vue de la cession à la SERL 

 

rapporteur :  Madame Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) : avis des domaines.pdf, 
CM - 2 à 8 rue Léon Chomel.pdf   

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 
La ville de Villeurbanne est propri®taire dõun terrain cadastr® section BD 59 -60 -61 -62, situ® ¨ lõangle des rue L®on-
Chomel et Francis de Pressensé.  
 
Ces parcelles dõune surface totale de 1 145m² étaient aménagées et utilisées par le public en tant que zone de 
stationnement automobile, et relèvent donc du domaine public communal. 
 
Situé dans le périmètre opérationnel de la ZAC Gratte-Ciel (créée par délibération du conseil métropolitaine du 
07.02.2011), ledit tènement doit, conformément aux termes de la ZAC, être cédé par la commune à la Société 
dõEquipement du Rh¹ne et de Lyon (SERL), am®nageur de lõop®ration, afin de permettre la r®alisation de nouveaux 
espaces publics du quartier et de programmes constructifs. 
 
Conformément aux dispositions du Code général de la propriété des personnes publiques, pour permettre la cession 
foncière de cette parcelle affectée à un service public, il a été nécessaire de procéder et constater préalablement sa 
désaffectation matérielle. 
 
A cet effet, le parking a été fermé ¨ lõusage du public et le stationnement payant supprim® par arr°t®s affich®s sur site 
dès le 1er juillet 2020.  
 
La désaffectation desdites parcelles étant dûment constatée, leur déclassement peut être valablement prononcé. 
 
Une fois déclassées, les parcelles seront cédées à la SERL pour un montant de 504 331 û ®tabli au bilan financier de la 
ZAC, ®tant pr®cis® que cette cession nõest pas soumise au r®gime de la TVA.  
Cette valeur respecte les termes de lõavis d®livr® par le Pole dõEvaluation Domanial.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- de constater la désaffectation des parcelles cadastrées BD 59- 60 -61 -62 pour une superficie totale de 1 145 m²,  
- de prononcer le déclassement du domaine public desdites parcelles et leur intégration au domaine privé communal,  
- d'approuver la cession de cette emprise à la SERL,  
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la régularisation de ces opérations.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123403-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-214  

objet : Acquisition par voie amiable d'un 
garage en copropriété situé au 64 rue 
Octavie 

 

rapporteur :  Madame Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) : plan   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND -GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.



38/ 86 

 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

Depuis plusieurs années, une politique dõacquisition des garages a ®t® engag®e par la Ville sur la copropri®t® situ®e 64 

rue Octavie. Il sõagit de la parcelle AZ 73, dõune superficie de 1 013 m², compos®e dõun ensemble de 30 garages. Elle est 

couverte au PLU H par un emplacement réserv® nÁ 109 au b®n®fice de la Ville, pour cr®ation dõespace vert, devant 

permettre ¨ terme lõouverture du square du Ch©teau (donnant sur la rue C. Gaillard), sur la rue Octavie. 

 

La ville de Villeurbanne a déjà acquis 13 garages sur ce tènement, par préemptions sur d®clarations dõintention dõali®ner 

(6 lots) et par acquisitions ¨ lõamiable. 

 

Les consorts Lepore-Vantard, propriétaires du garage n°412 lot n°4, ont proposé de céder leur bien à la Ville. Un 

accord a été trouvé sur un prix de 8 500 euros. Le prix de vente étant inférieur au seuil de consultation du pôle 

dõ®valuation domaniale et conforme aux acquisitions pr®c®dentes, il nõa pas ®t® demand® dõestimation de valeur du 

garage.  

 

Ces acquisitions porteraient donc à 14 sur 30 le nombre de garages propriétés de la Ville sur cette parcelle.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver lõacquisition par la Ville de ce bien au prix de 8 500 euros,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer lõacte dõacquisition et tout autre document à intervenir relatif  à cette affaire.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123407-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-217  

objet : Cession à la Métropole de Lyon 
de deux emprises pour la réalisation des 
travaux d'élargissement de la rue de la 
Boube dans le quartier des Buers 

 

rapporteur :  Madame Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) : plan, avis des 
domaines.pdf   

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Dans le cadre du projet dõam®nagement de la rue du 8 mai 1945 associant la requalification de la rue de la Boube, la 

métropole de Lyon doit se porter acquéreuse de deux emprises jouxtant cette rue dont la Ville est à ce jour propriétaire. 

 

Les parcelles considérées sont détachées de parcelles plus importantes cadastrées BA 104 et BA 105, et mesurent 

respectivement 22 m² et 457 m². 

 

Le prix de cession a ®t® fix® ¨ 57 û / m², conformément au cadre financier des transactions entre collectivités fixé par 

lõEtat dans le cadre des projets du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU), générant  une 

recette pour la ville estimée à 27 303 û. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver la cession de ces deux emprises ¨ la m®tropole de Lyon,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer lõacte et tous les documents li®s ¨ cette affaire.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123389-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-224  

objet : Vente de véhicules municipaux  

rapporteur :  Monsieur Antoine 
COLLIAT 

 

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND -GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La Ville poursuit le renouvellement de ses véhicules afin de parvenir à rendre la flotte conforme aux exigences de la 

Zone de Faible Emission. Dans ce cadre, elle va procéder à la vente des véhicules immatriculés EW087GK, 7452ZE69, 

CR387PS, AH527CJ, 174AYW69, AF629HZ, 848BAF69, AF657HZ, 770BGK69 et AF661HZ sur le site de ventes aux 

enchères Agorastore. 

 

Le montant de ces ventes étant susceptible de dépasser les 4 600 û autoris®s par la d®l®gation du conseil municipal au 

maire dans sa délibération n° 2020-172 du 4 juillet 2020, conformément à lõarticle L2122-22 du Code général des 

collectivit®s territoriales. Il revient donc au conseil municipal dõautoriser express®ment ces ventes. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- de valider les ventes des véhicules précités,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer tout document se rapportant ¨ ces ventes.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123396-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-229  

objet : Groupement de commandes 
relatif  à la passation d'un accord-cadre 
relatif  à l'acquisition de matériels 
informatiques et prestations associées 
pour les besoins des services municipaux 
et du CCAS de la Ville de Villeurbanne 

 

rapporteur :  Monsieur Jonathan 
BOCQUET 

 

pièce(s)-jointe(s) : convention.pdf    

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 
Les march®s publics dõacquisition de matériels informatiques et prestations associées, tant pour la Ville que pour le 
CCAS de Villeurbanne arrivent bientôt à échéance. 

 
Dans ce contexte, la Ville et le CCAS de Villeurbanne se proposent de constituer un groupement de commandes qui 
porterait sur la mise en place dõun march® public (accord-cadre ex®cut® par lõ®mission de bons de commande) avec un 
même prestataire. 

 

La démarche aurait pour objectif  :  

- d'optimiser les coûts d'achat des équipements composant le système d'information  tant de la Ville que du CCAS, 

- dõhomog®n®iser la qualit® des postes de travail et ®quipements fournis et des configurations logicielles des postes de 

travail de la Ville et du CCAS 

 
Les marchés à conclure porterait sur les objets et montants suivants :  

 

N° du Lot  Intitulé du lot  

 

Montant mini  

annuel en ú HT 

le cas échéant  

Montant maxi  

annuel en ú HT 

le cas échéant  

1 

 

PC, écrans, imprimantes, câbles et petits matériels 

informatique, et prestations associées de configuration 

et dõinstallation 

Sans Sans 

2 

 

Matériels réseaux et sécurité et licences associées, et 

prestations associ®es de configuration et dõinstallation 

sans sans 

 

A titre dõinformation, les consommations globales des 3 derni¯res ann®es du march® pour les prestations correspondant 

au  lot 1 sont de 601 160 û HT pour la ville de Villeurbanne et 4 945.78 û HT pour le CCAS de Villeurbanne. 

 

Les consommations globales des 3 dernières années du marché pour les prestations correspondant au  lot 2 sont de 159 

780 û HT  pour la Ville de Villeurbanne.  

 

Prévu par l'article L2113-6 du Code de la commande publique 2019, le regroupement des pouvoirs adjudicateurs en 

groupement de commandes permettrait, dans un souci dõune homog®n®it® dõensemble des prestations, de retenir une 

seule et même entreprise pour les besoins des deux personnes publiques. 

 

La ville de Villeurbanne serait le coordonnateur pour la dur®e de la convention. Sa commission dõappel dõoffres serait 

compétente autant que de besoin. 

 

Le groupement nõaurait pas la personnalit® morale et les missions de coordination du groupement seraient effectuées à 

titre gratuit.  

 

La convention de groupement de commandes prendrait effet d¯s lors quõelle aurait rev°tu un caract¯re ex®cutoire pour 

les deux parties et sõach¯verait ¨ lõissue de lõex®cution compl¯te des contrats pass®s conform®ment ¨ son objet ; cõest-à-

dire au solde du dernier bon de commande dõex®cution des contrats pass®s dans son cadre. 

 

Le coordonnateur serait charg®, dans le respect du Code de la commande publique 2019, dõassurer les t©ches suivantes : 

 

- la publication de lõappel dõoffres, la r®ception des offres, la coordination de lõanalyse des offres, lõattribution des 

march®s, et toutes les op®rations relatives ¨ lõinformation des candidats et op®rateurs ®conomiques, 
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- chacun des membres du groupement resterait compétent pour :   

 - la signature, la transmission au contrôle de légalité et la notification du marché pour la part qui le concerne, 

 - le suivi de lõex®cution administrative et op®rationnelle du march® pour la part qui le concerne, 

 - le règlement financier et comptable du marché pour la part qui le concerne. 

 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'approuver la constitution d'un groupement de commandes pour la passation dõun march® relatif ¨ lõõacquisition de 
matériels informatiques et prestations associées entre la Ville de Villeurbanne et le CCAS de Villeurbanne,  
- de valider la convention de constitution du groupement de commandes ci jointe, portant sur la désignation de la Ville 
de Villeurbanne comme coordonnateur du groupement,  
- de valider le principe de la gratuité des missions de coordination du groupement de commandes,  
- de valider le principe du paiement distinct des dépenses li®es ¨ lõex®cution de ses march®s par chacune des parties ¨ la 
convention,  
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de constitution du groupement de commandes ainsi que tout 
avenant éventuellement nécessaire à l'exécution de ladite convention.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123405-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-207  

objet : Révision du cadre du personnel  

rapporteur :  Monsieur Olivier GLUCK  

pièce(s)-jointe(s) : Tableau des emplois   

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 

 

L'évolution et la diversité des missions confiées à notre collectivité nous amènent à adapter les emplois de la ville aux 

changements concernant la charge et la nature du travail des services municipaux. Ces adaptations ont fait lõobjet dõune 

consultation du comité technique paritaire sur les questions relevant de son champ de compétence. 

Le tableau ci-dessous récapitule ces évolutions. 
 

Ancien grade  Nouveau grade Direction  
Nombre de 

poste 

 

Filière administrative  
 

Attaché principal Attaché RLP 1 

Assistant de conservation Rédacteur principal de 2ème classe RLP 1 

Rédacteur principal de 1ère classe Rédacteur principal de 2ème classe DRH 1 

Rédacteur principal de 1ère classe Rédacteur  DSF 1 

Rédacteur Rédacteur principal de 2ème classe DSIS 1 

Rédacteur Adjoint administratif  principal de 
1ère classe 

DGAVS 1 

Rédacteur Adjoint administratif   DRH 1 

Adjoint administratif  principal de 1ère 
classe 

Adjoint administratif   DPMS 1 

Adjoint administratif  principal de 2ème 
classe 

Adjoint administratif DGICV 
 

1 

Adjoint administratif  principal de 2ème 
classe 

Adjoint administratif DAGQSP 1 

Adjoint administratif  principal de 2ème 
classe 

Adjoint administratif  principal de 
1ère classe 

DRH 1 

Attaché principal Adjoint administratif DRH 1 

Attaché Adjoint administratif DRH 1 

Adjoint technique principal de 1ère classe Adjoint administratif DRH 1 

Adjoint technique principal de 2ème classe Adjoint administratif DRH 2 

Assistant socio-éducatif  de 1ère classe Adjoint administratif DRH 1 

Adjoint technique principal de 2ème classe Adjoint administratif  principal de 
2ème classe 

DRH 1 

Technicien principal de 2ème classe Adjoint administratif  principal de 
2ème classe 

DEPN 1 

Adjoint technique Adjoint administratif DTML 1 

 

Filière technique  
 

Ingénieur en chef Ingénieur DCO 1 
Technicien  Technicien principal de 1ère classe DCO 1 
Technicien principal de 2ème classe Agent de maîtrise DRM 1 
Technicien principal de 2ème classe Agent de maîtrise principal DEPN 1 
Technicien principal de 2ème classe Technicien  DEPN 1 
Agent de maîtrise principal Adjoint technique principal de 1ère 

classe 
DEPN 1 

Agent de maîtrise principal Adjoint technique principal de 1ère 
classe 

DTML 1 

Agent de maîtrise principal Agent de maîtrise DEPN 1 
Agent de maîtrise Adjoint technique principal de 1ère 

classe 
DEPN 1 

Agent de maîtrise Adjoint technique principal de 2ème 
classe 

DTML 1 

Adjoint technique principal de 1ère classe Adjoint technique  DED 3 
Adjoint technique principal de 1ère classe Adjoint technique  DEPN 1 
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Ancien grade  Nouveau grade Direction  
Nombre de 

poste 
Adjoint technique principal de 1ère classe Adjoint technique  DTML 1 
Adjoint technique principal de 2ème classe Adjoint technique principal de 1ère 

classe 
DEPN 1 

Adjoint du patrimoine principal de 2ème 
classe 

Adjoint technique principal de 
2ème classe 

RLP 1 

 

Filière culturelle  
 

Assistant de conservation principal de 1ère 
classe 

Assistant de conservation principal 
de 2ème classe 

RLP 1 

Assistant de conservation principal de 1ère 
classe 

Assistant de conservation  RLP 1 

Assistant de conservation principal de 2ème 
classe 

Assistant de conservation  RLP 1 

 

Filière police municipale  
 

Chef  de service principal de 2ème classe Brigadier chef  principal DPMS 1 
Chef  de service principal de 1ère classe Chef  de service principal de 2ème 

classe 
DPMS 1 

 

Filière sanitaire et sociale  

 

Médecin de 2ème classe Médecin de 1ère classe DRH 1 
Puéricultrice de classe normale Puéricultrice hors classe  Petite enfance 1 
Auxiliaire de puériculture principal de 1ère 
classe 

Asem principal de 1ère classe DED 1 

Auxiliaire de puériculture principal de 1ère 
classe 

Auxiliaire de puériculture principal 
de 2ème classe 

Petite enfance 2 

Adjoint administratif Auxiliaire de puériculture principal 
de 1ère classe 

DRH 1 

Adjoint technique principal de 2ème classe Asem principal de 2ème classe DED 1 

 

Filière animation  

 

Rédacteur Animateur Jeunesse 1 
Educateur de jeunes enfants de 2ème classe Animateur DED 1 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l'exercice 2020. 
 
Concernant les postes de collaborateur.trices de cabinet du Maire, le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 
définit les modalités de rémunération et de fixation des effectifs des collaborateur.trices de cabinet régis par l'article 110 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
L'effectif  maximal de collaborateur.trices de cabinet d'un Maire est fixé en fonction du nombre d'habitants de la 
commune.  
 
Pour la ville de Villeurbanne, lõeffectif maximum est de 5 agent.e.s, nombre inchang® par rapport au nombre de postes 
créés au mandat précédent.  
 
Il est rappelé que, conformément à l'article 7 du décret n° 87-1004 précité, le montant prévisionnel des crédits 
permettant leur rémunération est déterminé conformément à la règlementation. 
 
Lors du vote du budget prévisionnel 2020 (délibération 2019-553 du 19/12/2019), les crédits nécessaires avaient été 
inscrits au chapitre 012. Ce budget comprend ainsi un montant annuel global de 370 000 euros pour les rémunérations 
des emplois du cabinet. 
 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'autoriser les modifications de postes mentionnées ci-dessus,  
- de fixer le nombre d'emplois de cabinet à 5, en continuité du mandat précédent, correspondant à un crédit annuel 
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global de 370 000 euros au titre des rémunérations des 5 emplois de cabinet et figurant au chapitre 012, fonction 020,  
- dõinscrire les cr®dits n®cessaires pour les 5 emplois de cabinet. 

 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123385-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-221  

objet : Attribution d'une subvention 
exceptionnelle à la Société 
Villeurbannaise d'Urbanisme 

 

rapporteur :  Monsieur Paul CAMPY  

pièce(s)-jointe(s) : 
2020DDEEI_COVcheques_cadeaux_SV
U .pdf   

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.
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Mesdames, Messieurs, 
 
La ville de Villeurbanne, dans le cadre de sa politique de soutien au commerce et ¨ lõartisanat sõest engag®e, depuis 2012, 
aux c¹t®s de lõensemble des partenaires du commerce et de lõartisanat, de la M®tropole et de lõ£tat, dans une d®marche 
de management de centre-ville « Destination Gratte-ciel ».  
 
Elle a permis de d®finir une approche commune de promotion et dõanimation des commerces du centre-ville, en lien 
avec lõensemble des actions r®alis®es par la Ville, et de conforter la dimension et lõimage commerciale de la Ville. 
 
Le management de centre-ville a fortement accompagné ses adhérents pendant la crise sanitaire et a été également 
touché par la crise actuelle. 
 
Lõexon®ration pr®visible des charges dõavril et mai, le manque ¨ gagner de fonds marketing (contribution au 
management acquittée par les commerçants) pour Destination Gratte-ciel sera dõenviron 15 000 û. A cela sõajoutent,   
25 000 û de partenariats priv®s non garantis pour lõann®e 2020. 
 
A cette baisse de budget ¨ pr®voir, sõajoute un besoin accru dõactions permettant dõaccompagner la reprise ®conomique 
: 
- renforcement  des animations existantes quand les conditions sanitaires permettront leur tenue (Festival sur place ou à 
emporter, Braderieé), 
- développement  des actions visant à valoriser lõachat de proximit® (d®veloppement des ch¯ques cadeaux Gratte-
cielé), 
- d®veloppement de nouvelles actions de communication et dõanimations en lien avec les commer­ants (restauration, 
prêt-à-porteré). 
 
La Ville a dõores et d®j¨ soutenu Destination Gratte-ciel pour compenser les pertes financières dues à la crise sanitaire 
en lui permettant de renforcer le plan dõaction du management de centre-ville et en lui accordant une aide 
exceptionnelle de 30 000 û. 
 
Pour poursuivre le travail engagé, Destination Gratte-ciel souhaite renforcer ses actions pour soutenir lõachat local en 
développant notamment  les chèques cadeaux Destination Gratte-ciel.  
 
Lõobjectif est de d®velopper les partenariats avec les entreprises du territoire par le biais notamment des comit®s 
sociaux et économiques. Cette politique volontariste de déploiement nécessite pour Destination Gratte-ciel de disposer 
de moyens complémentaires et exceptionnels. Cõest ¨ ce titre que la Ville est sollicit®e et souhaite apporter son soutien 
dans le cadre dõune d®marche globale de soutien ¨ lõachat local.  
 
Les crédits sont inscrits au budget 2020, sous-fonction 94.1, nature 6574.909 diverses associations de commerce.  
 
Madame Agnès Thouvenot ne participe pas au vote. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõattribuer une subvention exceptionnelle ¨ la Soci®t® Villeurbannaise d'Urbanisme (SVU) de 15 000 û,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer tout document sõy rapportant.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 13 octobre 2020 
et de la réception en Préfecture le 13 octobre 2020  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20201012-lmc123383-DE-1-1  

Cédric Van Styvendael 
Maire de Villeurbanne 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 12 octobre 2020 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 54  0 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 12 octobre 2020 ¨ 17h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie 
sur convocation du mardi 6 octobre 2020 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2020-219  

objet : Convention d'objectifs et de 
moyens entre la Ville et la Chambre de 
métiers et de l'artisanat du Rhône - 2020-
2022 

 

rapporteur :  Monsieur Paul CAMPY  

pièce(s)-jointe(s) : convention objectif  et 
moyen.pdf, fiche action 1  

 

 

Président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL 
 
Présent-e-s :  

Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, Madame Sabrina 
BENHAIM, Monsieur Mariano BERON-PEREZ, Madame Muriel BETEND, Monsieur Jonathan BOCQUET, 
Monsieur Alain BRISSARD, Madame Katia BUISSON, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, 
Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc CHABRIER, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef  
CHIKH, Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur 
Yann CROMBECQUE, Monsieur Lotfi DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, 
Madame Agathe FORT, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu 
GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, 
Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, 
Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, Monsieur Maxime JOURDAN, Monsieur Prosper KABALO, 
Madame Zemorda KHELIFI, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina MARTINEAU, Monsieur Mohamed-
Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Laure-
Emmanuelle PRADELLE, Madame Emilie PROST, Monsieur Laurent QUIQUEREZ, Monsieur Julien 
RAVELLO, Madame Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, 
Madame Sonia TRON, Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Monsieur Frédéric VERMEULIN, Madame 
Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE, Madame Anaïs D'HOSTINGUE. 
 

 
 
Excusé-e-s : 

Monsieur Mahrez BENHADJ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance M. Mathieu GARABEDIAN.




